
LE P O I N T  D U  J O U R ,  

o u

R é s u l t a t  de ce qui s'e/î pajfé la-veille 
à r^Jfembléc Nationale.

C L X V.

U D ü  Dimanche 20 Décembre ty8_g.

N particulier de S iint-Malo , qui veut refler inconnu , 
a fait une offre patriotique de cent louis d'or. *

Les anus de la libellé ont applaudi au décret rendu en 
faveur de la Corfe,, &  fur-iout à l’aéle de jufflce &  d’hu­
manité qui a rappelle dans leur patrie des citoyens fugi- 
t:fe, qui n’avoient fait d’autre crime que d’en défendre 
l’indépendance.Parmi ces illuflres exilés, l’hiftoire comp­
toir P ao lijà  qui l’Angleterre a donné afyle: c’eft de ces 
libres contrées que ce Corfe célèbre a écrit à l’affemblée 
nationale la lettre fuivante qui a été irès-applaudie.

M. le Préfident, •

C’cfl avec les tranfports d’une joie qu’il eft plus aift 
de fentir que d’exprimer, que je m’empreffe de vous fiip- 
pher inflammenc d’avoir la bonté de faire agréer à l’augufte 
aflemblée à laquelle vous préfidez, les femimcns de liion 
plus profond refped &  de ma plus vive reconnoiffance 
pour le décret qu’elle vient de pnffer en faveur de ma 
patrie &  de mes compatriotes, en admettant la Corfe à la 
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puiflante joiiiflânce de tous les avantages qui réfultent de 
l’heureu(q çqnftitutian iquVlle vient d’établii'. Elle a enfin 
irouvi fe ' moyen le plus infâillible de s’affuier à jamais de 
rattadiemem &  fidélité de fes, habitans &. en accordant, 
à mes compagnons expatriés, de pouvoir rentrer chez eux 
&. ^puir d̂  .tous les privilèges de citoyens français j pen­
dant qû’iAie fait éclater fa juflice &  ia générofité, elle 
attache à fa nouvelle conftitution un nombre d’individus 
qui la défendront jufqu’à la dernière goutte de leur fang ; 
&  le monarque bienfaiteur &  reftauratcur de la liberté 
de fon peuple, qui a fanélionné fes décrets, n’aura jamais 
des fujets plus dévoués à fa gloire.

Permeuez-moi, en atiendant, l’honneur d’être avec le plus 
profond le fp cé l, M. le préfident, votre très-liumblc, &c.

Si^nc' P A O LI.
.LùndrtJ, Il décembre

■ S’il eft un monument refpeftable &  digne d’une grande 
ûàtion parmi ceux que la munificence de Louis X IV  a 
élevés, c’eft fans doute celui qui alTure une tctiaite aux 
braves militaires qui ont défendu k u rp aysj mais comme 
le cours des années altère toutes les ioftitutions humaines, 
cômwe b  verfaliié des principes inféparables du change­
ment continuel des minillrcs doit néceflairement altérer le ré­
gime &  l’adminiflraiion des'grands établilTemans , l ’hôui 
des Inv'dlides en avoir éprousèla funefie influence.

L'état de détreffe de ces refpeôablei vétérans a frappé 
les regards du monarque, &  fon minifire de la guerre a 
écrit à ce fujet la lettre fuivante au préfident de l’aflem- 
blée naticnala

M  le P'rijldent,
Il Lljiâtel des invalides efi dans une fiiuaticn de détrefie 

4ont j’ai cru devoir rendre compte au roi ; fa majaflé a 
reconnu qu’en s’uccupaut du rétabliflêment de Tordre prl-
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m itif, on procureroit à ccrte maifon les feols &  vérifablfi 
fecours que permettent ou qu’exigent lescirconftnnces ; cil* 
a en conféquenee fait choix de trois officiers généraux 8i 
de deux perfonnes au fait des affaires d’admiaiffrarion 6c 
de finances, qu’elle a chargées d’examiner fa compcfirion 
&  fon adminiftration civile &  niilitairé aftiielle , en quoi 
elles fe font éloignées de leur origine &  les moyens de 
les y  ramener.

« Mais fa majefté, dans la difpofition où elle cfl de con­
certer avec l’affemblée nationale les opérations générales 
6c particulières qu'elle médite elle-même de fort cô té , 
dans fa fageffe &  dans fon amour pour fon peuple , m’a 
chargé d’informer M. lepréfident, qu’elle defire que l’af- 
fcmbléc veuille nommer deux de fes membres pour af- 
fifter, autant que leurs occupations pourront le leur per­
mettre ,aux féances qui feront tenues par les commiffairès 
de fa majefté  ̂ afin d’être à portée de rendre à raffemfalée 
nationale les rèfultats de ces féances. »

Je fuis avec re fp eô , & c. Signé la Tour-du-Pin.
L ’aflemblée s’eft empreffée d’accéder à la' demande du 

roi ; &  fur les observations de M. l'abbé Lati!, elle a or­
donné qu’il feroit nommé deux commiffairès , dont l’ttii 
feroit choifi par' le comité des finances ,  &  l’autre par le 
comité militaire.

C ’étôit un jour décifif pour l’état des finances. On a 
donc repris la difcuflion des deux décrets propofés par le' 
comité des dix.

Dans la féance précédente , M. de Montefquiou croyoit 
qu’on ne davoit pas toucher dans ce moment aux biens 
du clergé ; que la rareté du numéraire, la détreffe géné­
rale de la France, &  la quantité de terres déjà mifes en 
vente dans le royaume , s’oppO''oieut à ce qu’on en mît_ en 
vente 480 millio'ns à la fois} qu'il pouvoit arriver que
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des capitaliftes en achèterpieni, mais qve ces acquiruioRS 
ne fe poneroicnt pas jafqu’à vingt millions. « N ’épuifoiis 
pas, difoit-il, pour les befoins du moment les reffources 
des générations futures ; payons à la caiffe d’cfcompte ce 
qui lui eft dû; mettons-la dans la pclTibllité de reprendre 
les fonftions auxquelles elle a été defiinée , &  créons des 
ohligdiions natioruiUs peur 3 50 millions , portant un in­
térêt de cinq pour cent ; leur émiflion commencera en 
janvier 179 0 ; 1 * terme de l’cxtinélion fera porté à ce 
tem ps; on rcnibourfcra 50 millions par arfnée. Il a con­
clu , 1". é recor.ncître à la caiCe d’efeompte la dette de 
90 millions qu’elle a avancés, avec aflignat de payement 
fur le premier terme des dons patriotiques ; i ”. à établir 
une caiffe nationale pour recevoir les femmes deftinées à 
la caiffe publique; Q1 adopioit , quant à la comptabilité, 
le plan de M. de la Borde, auquel il a donné des éloges ) 
3®. à fixer les dépenfe, , &  les mettre en équilibre avec 
les recettes ; 4°. à nommer un comité de fix perfonnes, 
chargées de préfenter le réfultat net de la recette &  de la 
dépenfe; 5®. à créer des obligations nationales à concur­
rence de 350 millions, aux «onditions déjà exprimées; 
6°. à établir, une, autre, tommlffion chargée de liquider 
les dettes publiques échues au premier juillet dernier, &  

des rentes arriérées.
C e projet, contraire à l’opinion générai de l’affemblée, 

n’a pas été accueilli avec bienveillanse.
M. Pethion de Villeneuve a dit que la furféance des fut 

mois propofée par le comité ell contraire aux principes &  
à la. dignité de l’affemblée; que rien ne lui affuroit que 
ce temps arrivé, la caiffe paierolt à bureaux ouverts ; qu’elle 
demandoit à créer 25 mille aâions nouvelles qir’ella pour- 
roit bien ne pas vendre; que cette opération multîplieroit 
les effets d’une manière effrayante, puifque la capitale étoit
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aéjà furchargée de ces effets i  elle ne pourra plu» piyêîr 
qu’avec cfs billets, &  les provinçe» ne s’emprefferont pat 
de comraôer des esgagemens avec elle. « Nous prêterons 
notre crédit à la caiffe, difoit-il ; la caiffe fera des billets,.

pour fa fobricatioD, nous lui payerons cinq peur cent,
La nation ne pourroit-cUe pas elle-même fabrique* ces, 
effets, &  donner les cûiq pour cent à fes 6réanciers;,aqlieu 
de les abandonner aux aôionaaires de la caiffe : ne pour- 
loit-eüe pas fournit des obligations portant intérêt à. cinq 
pourcent, remboarfables à terme fixe, &hypothéq«éesfuc 
les biens domaniaux &  fur. ceux du clergé ? La fùreté de 
ces obligations donnera la plus grande confiance au public ^ 
&  l’intérêt fera un attrait auquel il ne réfiflera pas. M . Ee- 
thion a ccnclu au rejet du plan du comité des dix.

M. de Batz a fait un long dUconrs, poor prouver le 
danger &  rLmpiUté des banques ; il trouvoit celle d’Angle­
terre bien vjtieufe ;  mais il croyoit que la caiffe d’efeompte 
l ’étoit bien davantage ; il fe bornoit à faire décréter la vente 
de 400 millions de biens du domaine &  dq clergé. Le reflo, 
de la motion ajourné à lundi prochaÎB.,

M . Cafalés propofoit deux amendemens.au plan du co-. 
mité. Le prem ier, que le cours forcé du nouveau papier-- 
foit reftr.e.int dans la ville de Paris. Le fécond, que le 
gouvernement faffè les plvj grands &  les plus gcnéreujc, 
CicriSçfis pour que la caiffe d’efeompte paye au moins, cent-, 
mille écus par jour, jufqu.’aiipremier juillet 1790-

Ce font encore deux atneBderaens que propofoit M . de 
G oui d’Arci. C ’eft par-là qu’il, s'eft annoncé, en voyant 
combien, raffcmblée étoit imj>a;i<nte d’arriver à un réfuhat 
y  penfoit que Iq prcroier.inconyènient du plan propofe étoit 
d’affocier la [nation à une caiffe en état de furftancc, de 

a prolonger fans favoir s’il étoit pcflible .qu’elle ceffat.au 
terme indiqué. Il croyoit apperceyoir un autre inconvénient.

■ P a
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% n’aVolr pài prévu dans la souveUe création des billets 
fie caiffe , qu’il falloit faire une émiiTion aflisz confidéra- 
Ble pour payer lés effets fufpendus en août 1788 5 de«e 
^u’il regardoît plus faciée que les autres moins anciennes.' 
Pour faire difnafoitre ces'inconvémens , il a propofé 
i4®. È h adoptant le plan du comité de ne créer que trois 
cents'milli'ons de billets, qui feroieiit reçus clins tout le 
ifoyaumé &  rapportereient trois pour cent d’intérêt. Dé 
créer aiifli trois cents millions d’obligations nationales qut 
îj’aurbient pas un cours fo rc é , mais qui fapporteroieiif 
tin q pour cent. 3®. De rembourfer lé tout eti fix ou fept 
années ^àr privilège fpécial fur la contribution patriotique , 
ïîit  là'vente des domaines, des terréins &  maifons nio- 
raftiques 'fitués dans là capitale &  les grandes villes , 
fubfidralremént fur'la vente dés biens du clergé. 
’ 'M .'R eu b ell ne voyoit qu’un ajournement dans le pro* 

jet j:fiopofè : o r , ajournef n’eft pas'payer. 11 s’élevoit 
contre' Tétabliflèment d’une banque &  contre les profits 
d e'toute compagnie' de financèi II propefoit pour amerf- 
deraent un Kioyen-nouveaû, qui, félon lu i, n’avoit aiP- 
ttin'tndonvénîerit ,'qui c i l la  fuite de la contribution pa- 

'tV ioiiqufequi faifoit mettre au jour des tréfors enfouis’, 
• & ’ qiii • èngagéoit rrlêmé les citoyens les plus méfiaiw 
i  coneour^ àu 'b ien 'p iib lic. Son réftikat étoic un doit 
patHoiiqué de '170 millions feulement, portant intérêt S 
cinq podr; cent fans « te n ü , rembourfable fur la rentrée 
de la contribuHon' patri'oiiqué , 6c fur celle des prix des 
• Biens-'cdtléCaftiqucs &  domdriiaux que l’oA -vendra. '  ' 

Pour''engager- les prêteurs, il vo'uioit qu’ils puHfent 
împuieV. leurs àvandes fur- la -contribution {jatriotique ;

■ jtifquos-l.H M. Reiibéil B'été écouté paifiblemeçt ; mais 
Ibrfqti’-il a dit - tque l’on ferest tenu de délivrer dans 
iiuitaine, à compter du-décret, un'.état fidèle de l’or &
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i e  l’argent^ m»nnoyè, M. Dupont s’efi écrié que cette 
propofuioB tendoit à violer là fo i, la loi & les mccurs.

D ’autres orateurs fe (ont préfentés, & quelques-uns 
ont demandé fi les billets de la caiife auroient cours en 
province, & fi l’on ne devoir pas décréier qu'il n’y  eu, 
fêroie reçu que pour le montant des impofiiions.

M. le préûdcnt a cru devoir oblcrver qu’aucun jiige- 
meni n’avoit forcé à recevoir en paiement des billets 
noirs ; que ce n’étoit que pour les lettres de change qui 
font dans les mains des négociais qu’on paie en billets 
noirs.

La difculTion ayant été fermée , M. Cafalès a propofé 
fon amendement lors de la leflure du premier article.

M. d'Allarde croyoit qu’il ne falloir rien ajouter à ce 
premier article. ’

M. Dieufi propofoit au contraire de le rédiger aiufl : 
«  Les billets de la caiiTe d’efeompte coiuimteront d’être 

reçus en paiement dans Ies|cai(Tes publiques &  particulicrcs 
de Paris dans les caifîés publiques des provinces juf- 
qu’au premier juillet 1790 o. ' ' '

M. l’abbé Maiirl s’eft élevé’ contre cette réd?.£iion, en 
dilant qu’elle tendoit à extraire tout l’argent des provinces, 
&  que d’un autre coté le trélbr public , payé en billet» , 
lie recevroit pas de quoi fatisfaife au prêt des troupes.' 
«  Les billets de la caiffe d’efeompte, admis dans les pro­
vinces, ne ferviron'f, difoit-il, qu’à y  produire le mémo 
effet quà Paris r allez aii bureàti des meffageries, cenipul- 
fez les regilîres depuis le mois d’aoùt 1783 , jùfqu’à ce 
jour, vous verrez que oé font les banqiùers qui ont fait 
circuler l’argenr, c’eïî nne Cmple & lucrative fpéculation 
d envoyer de l’argent à Bruxelles &  de le faire revenir 
à Paris ; cela peut produire vingt pour cent par mois. . .  »  

Ici M. le Couteuk a demandé que l’abbè Maiiri' fit

Ayuntamiento de Madrid



( 1̂ 4 )
yïiprirocT fa motion , on qu’il la Cgnàt fur !e feurpaQ}. 
mais cela n’a fervi qu’à exciter davantage M. l’abié 
Maiiri contre les banquiers!il a dit qu’il avoit les pièces 
qui prouvoient que le  commerça de l’argent fe faifpitpjr 
la banque de Paris à un cours ufiiralre, &  qu’en faifaat, 
une grande éniifllon de bilkts , c’étoit favorifer l’agiotage, 
&  qu’il étoit inftant d’empêcber ce moyen qui fonde des 
fortunes fcandalepfes fur une calamité générale.

Sans doute en d'autres temps, la nation n’auroit pas adopté 
fe moyen prçpqfë , qui tend à procurer de grands profits , 
quaad elle devroit les diminuer; mais une grande révo­
lution s'opère ; la liberté eft conquife ; elle va être fondée., 
fur les lo ix , &. pour le moment la nation doit fubir le joug, 
que les circoiiftaiices lui impofent,,

M. Dupont a dit que le comité avoit penfé qu’il r.’étoit, 
pas avantageux dp répandre les billets dans les provinces, 
autrement que par la coijfi,ance que les principales yidea_ 
du commerce veudroient y  donner, ainfi que les chambres 
du commerce pourroient le témoigner par des adreffcs.à. 

l’affemblèe nationale,
M. Camus vouloU que le fort des provinces fut égal à, 

celui de la capitale ; il fondoit cette opinion en finance» 
fur les principes de libené &  d’égalité établis en politique.

M . Anfon difoit qpe fi l'aflemblée recevoit aucun amen­
dement , elle devoir donner la préférence à celui qui per­
mit que les bllleK ferpient^ reçus dans les caiffes de pro­
vince ; parce qii’autrcm eiÿ, s’il y  a un plus grand nombre 
de billets à ^ îa tis , lo g e n t, en fpVtira ; &  qu’au contraire ,  
fi l’on peut payer les impôts en province avec des billets  ̂
ii-ne viendra des provinces au tréfor public qu,e du papier. 
Cependant il préférqii Uarijclc dq comité.

M. deXraçi ,^en,adoptant l’amendement, y.ajoutoit, qu’i l . 

îte feroit pas,, reçu dçs billets de moim de ic o  bvr.es.
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« Point de cours forcé dans les provinces, même pour 
les caifies publiques, diloit M. Fomenai ; c'eft du plus 
grand danger pour la haute-Normandio , qui, peuplée de 
febriqiies, eft obligée de fe procurer, tous les mois, plus 
de deux millions en efpèces pour les répandre dans les 
atteliers des campagnes. Nous no pouvons trouver ces 
fecours que dans les caifles publiques , auxquelles nous r^  
mettons l’excédent de notre papier fui Paris. Si l’on adop- 
toit cet amendement, on dépouilleroit nos caifTes de nu­
méraire, on abforberoit bientôt celui de nos provinces, 
&  nous manquerions de fecouts pour alimenter journel­
lement le commerce &  l’induftrie u.

Suivant M. l’évêqiie de Nanci, il falloir ajouter au pre­
mier article ; <• il en fera ufé comme par le pallé pour les 
billets de la cailfe d ’efeompte >1.

Heureufement la queftion préalable eft venue délivrer 
raiTemblée de tous ces amendemens ; on cft allé aux voix ; 
la première partie ayant été foite, pUifieurs membres ont 
exfiité de nouveaux débats.

M . de Bouville infiftoit fortement fur !a divifion de la 
quellion préalable fur les amendemens.

Mik'l. de Fum el, Deftourmel &  Cafalès jnfiftoient auflî ; 
mais la délibération a été continuée, &  il a été décrété 
qu’il n’y  avoir lieu de délibérer.

On a mis enfiiite aux voix l’article premier, qui a "été 
décrété, &  les fept articles fuivans l’ont été bientôt-après, 
tels que nous les avons conllgnés dans leN “. C L X III , 
page 155.

Il se reftoit plus qu’à ftatuer fur le fécond projet relatif 
a 1 alienation d’une portion des biens domaniaux &  ecclé- 
fiaftiques.

M. Cafalés a pris la parole, peur demander rajourne- 
ment fur la queftion de l’inaliénabiiité des biens dotna-
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niatix , parce quelle étoit, difoit-il, •onftiimionnelie , &  
qu’elle devoit fous ce rapport être agitée pendant trais 
jours au terme du réglement.

M. Cafalés auroit eu raifon en 178 8, fi des miniftres 
«voient agité cette quefiion dans le  confeil du roi ; mais 
quand la nation eft af^emblée, quand ceux en faveur de 
qui la loi de l’inaliénabilité a été prononcée, renoncent i  
ce bienfait, ou le croient inutile, à l’époque où les rois 
ne peuvent plus vivre de leurs domaines, alors la nation 
rentre dans fes droits; elle n'a befoin que d’un afte de fa 
volonté pour aliéner les dc'inaines de la couronne.

M. l’abbé de Montefquiou a pris enftiite la parole , pour 
foutenir que l’aliénation des biens eccléfiaftiques compro­
mettait les intérêts des provinces, les iutérêts des rentiers
&  ceux des titulaires eccléfiaftiqiies..... Des murmures fe-
Ibifî élevés, &  M . l ’abbé de Mome'fqmou a repris, en 
difant qu’on devoit entendre , fur une fi grande quefiion , 
un agent du clergé... Quelques voix ont répondu qu’il n’y  
avoir pas d’agent dit clergé dans l'sffemblée nationale, &  
M. le préfident a dit que l’abbé s’étoit trompe.

Il a repris encore, pour o'bferver qu’il y  avoit des pro­
vinces qui'font en telle fu[>ériorùé de proportions furies 
autres, en biens cccléfiafiiques, qu’il éroit important^de les 
confulter, &  d’avoir leurs inflruftions U ) avant de décréter 
l'aliénaiion &  que c’étoit l’cfprit du décret du a novembre.

M. l’abbé Mauri étoit à la tribune &  vouloir aulfi 
parler fur le décret qui avoit été difeuté pendant deux 

jours ; mais la difcufiion a été fermée.
M. l’abbé Mauri a menacé l’affemblée d’une protefiation ; 

mais comme il ne peut y  en avoir dans une affemblèc dé-

{ ,)  L'article J du fécond décret réfute cette ob;caioB de M , l ’abbê 

de Muruerquiou.
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libérante où le v « u  de U majorité feit la lo i, quelque* 
membres ont rappellé M. l’abbé Mauri à l’ordre.

Il s’eft élevé un tumulte affez long, &  plufieurs mem­
bres ont propofé l’ajournemeDt de ce décret à lundi ; mais 
celai de la ve ille , qui portoit qu’on ne défempareroit pas 
fans décider la queflicn des tmances, a été la feule 
Tcponfe.

On a mis aux voix h  motion de M. d’Allarde, ten­
dante à nommer une commiflion pour furveiller rémiffion 
des billets &  la quantité des paiemens qui feroient faits • 
mais Taiiteur ayant cûnfemi à l’ajourfiement, il a été pro­
noncé pour lundi.

Il en a été de même fur l’amendement de M. Deftour- 
m e l, tendant à ce que l’aliénation des domaines de 1* 
couronne foit foumife à la furveillance des provinces &  
a leurs inftruaions, cemme celle des biens cccléfiafliques

Enfin, on eft allé aux voix fur le fécond projet de décret 
préfente par le comité ; il a été adopté à la plus grande 
m ajorité, tel quil eft inféré dans le même N" C U ’TM 
page 158. ’

“̂ iourd-Jtui à

D e m a i n  p o i n t  d e  f e u i l l e .

jbé

On fouferit, à P aris, chez C  u  s s a  c , Libraire au

mut le royaume On cfl prié d’affranchir le port des lettres 
&  de 1 argent, fans cette précaution les lettres ne feroient 
pas reçues.
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